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Regeste

Cas individuels d'une extrême gravité

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière de réexamen d'une
décision de refus d'approbation à l'octroi d'une autorisation de séjour et de renvoi de Suisse
rendues par l'ODM - lequel constitue une unité de l'administration fédérale telle que définie
à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de recours au Tribunal, qui statue définitivement
en l'espèce (art. 1 al. 2 LTAF en relation avec l'art. 83 let. c ch. 2 a contrario et ch. 4 LTF).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (art. 37 LTAF).

E. 1.3
Le recourant a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et les délais
prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 50 et 52 PA).

E. 2
Le recourant peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents, ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, à moins qu'une autorité
cantonale ait statué comme autorité de recours (art. 49 PA). A teneur de l'art. 62 al. 4 PA,
l'autorité de recours n'est pas liée par les motifs invoqués à l'appui du recours, ni par les
considérants de la décision entreprise. Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour
d'autres motifs que ceux invoqués.

E. 3.1
La demande de réexamen - définie comme étant une requête non soumise à des exigences
de délai ou de forme, adressée à une autorité administrative en vue de la reconsidération
d'une décision qu'elle a rendue et qui est entrée en force - n'est pas expressément prévue par
la PA. Selon la jurisprudence et la doctrine, l'autorité administrative n'est tenue de s'en saisir
qu'à certaines conditions, notamment lorsque le requérant invoque l'un des motifs de
révision prévus par l'art. 66 PA (révision d'une décision prise par l'instance de recours,
applicable par analogie), en particulier lorsque le requérant invoque des faits essentiels et
des moyens de preuve nouveaux qu'il ne connaissait pas ou a été dans l'impossibilité de



faire valoir dans la procédure antérieure (ATAF 2010/5 consid. 2.1.1) ou lorsque les
circonstances se sont modifiées dans une mesure notable - dans les faits ou
exceptionnellement sur le plan juridique - depuis le prononcé de la décision concernée ou,
en cas de recours, depuis le prononcé de l'arrêt sur recours (cf. ATAF 2010/27 consid. 2.1).
Dans les autres situations, l'autorité administrative n'est pas tenue de réexaminer sa
décision, mais est libre de le faire (ATAF 2010/5 consid. 2.1.1).

E. 3.2
Selon la pratique en vigueur en matière de révision, applicable par analogie à l'institution du
réexamen, les faits nouveaux ne peuvent entraîner la révision ou le réexamen d'une décision
entrée en force que s'ils sont pertinents et suffisamment importants pour conduire à une
nouvelle appréciation de la situation (cf. ATF 136 II 177 consid. 2.2.1 et ATF 131 II 329
consid. 3.2). En d'autres termes, il est nécessaire que les faits nouveaux soient décisifs et
que les moyens de preuve offerts soient propres à les établir (arrêt du TAF C 5066/2012 du
9 août 2013 consid. 3.2).

E. 3.3
La procédure de réexamen ne saurait servir de prétexte pour remettre continuellement en
question des décisions entrées en force, ni surtout à éluder les dispositions légales sur les
délais de recours (cf. ATF 136 II 177 consid 2.1; arrêt du TAF C 3410/2010 du 11 avril
2014 consid. 4.2). Elle ne saurait non plus viser à supprimer une erreur de droit, à bénéficier
d'une nouvelle interprétation ou d'une nouvelle pratique ou encore à obtenir une nouvelle
appréciation de faits qui étaient déjà connus en procédure ordinaire (cf. arrêt du TAF
C-813/2013 du 24 mars 2014 consid. 3.4).

E. 3.4
De plus, le simple écoulement du temps et une évolution normale de l'intégration ne
constituent pas des éléments nouveaux susceptibles d'entraîner une modification
substantielle des circonstances dans un cas particulier (cf. arrêt du TAF C-6252/2011 du 1er
juillet 2013 consid. 5.3.1).

E. 4.1
Lorsque l'autorité de première instance n'est pas entrée en matière sur une demande de
réexamen, le requérant peut seulement recourir en alléguant que ladite autorité a nié à tort
l'existence des conditions requises pour l'obliger à statuer au fond, et le TAF ne peut
qu'inviter cette dernière à examiner la demande au fond, s'il admet le recours. Les
conclusions du recourant (soit "l'objet du litige") sont en effet limitées par les questions
tranchées dans le dispositif de la décision querellée (soit "l'objet de la contestation") et
celles qui en sortent, en particulier les questions portant sur le fond de l'affaire, ne sont pas
recevables (arrêt du TAF C 813/2013 précité consid. 4.1 et références citées).

E. 4.2
En l'occurrence, compte tenu de ce qui précède, le Tribunal doit se limiter à examiner si
c'est à juste titre que l'ODM n'est pas entré en matière sur la demande présentée par le
recourant le 2 mai 2012 et requérant le réexamen de la décision de l'autorité inférieure du 18
novembre 2008. Partant, les conclusions du recours tendant à ordonner à l'ODM
d'approuver l'octroi d'une autorisation de séjour ou encore à prononcer "qu[e le recourant]
doit se voir octroyer une autorisation" sont irrecevables.



E. 5.1
A l'appui de sa demande de réexamen du 2 mai 2012, le recourant s'est prévalu de sa bonne
intégration à la vie genevoise, de ses relations sociales et de la présence de sa soeur et de
son beau-frère à Genève, de l'absence d'infractions, de n'avoir pas eu recours à l'aide sociale
et de problèmes de réintégration en Algérie, où il n'aurait plus ni famille, ni réseau social.

E. 5.2
Il est à relever, tout d'abord, que l'ODM, dans sa décision du 18 novembre 2008, et le
Tribunal, dans son arrêt du 27 octobre 2009, ont refusé de reconnaître que le recourant se
trouvait dans un cas individuel d'extrême gravité, nonobstant la durée de son séjour en
Suisse et son intégration professionnelle et sociale. Dès lors qu'une demande de réexamen
ne peut servir à obtenir une nouvelle appréciation de faits connus en procédure ordinaire (cf.
consid. 3.3 supra), c'est en vain que l'intéressé s'est prévalu de ces mêmes arguments à
l'appui de sa requête en réexamen. Force est donc de constater que le recourant, dans sa
demande de réexamen du 2 mai 2012, n'a pas invoqué un motif de révision prévu à l'art. 66
PA (cf. consid. 3.1 supra). Dans son mémoire de recours succinct, l'intéressé n'a pas
expliqué pourquoi l'ODM aurait dû entrer en matière sur la demande de réexamen du 2 mai
2012. Par ailleurs, aucun nouvel élément par rapport à la procédure ordinaire n'appert de
ladite demande, étant rappelé que le simple écoulement du temps et une évolution normale
de l'intégration ne sauraient ouvrir la voie du réexamen (cf. consid. 3.4 supra). C'est en
conséquence à bon droit que l'autorité inférieure n'est pas entrée en matière.

E. 5.3
Dans son recours, l'intéressé a invoqué un nouvel élément, qui n'était pas contenu dans sa
demande de réexamen du 2 mai 2012, à savoir qu'il aurait la possibilité de travailler en
qualité de chef de rang dans un café-restaurant à Genève pour un salaire brut de 3'500
francs par mois. Il a indiqué avoir déposé, pour ce motif, en date du 27 juin 2013, une
nouvelle demande de réexamen auprès de l'OCP, qui a déclaré, par lettre du 19 juillet 2013,
ne pas être compétent pour la traiter eu égard aux décisions de l'ODM de refus de
l'autorisation de séjour et de renvoi du 18 novembre 2008, d'une part, et de non-entrée en
matière du 12 juin 2013 sur la demande de réexamen du 2 mai 2012, d'autre part. L'objet du
présent recours portant sur une décision de non entrée en matière de l'autorité inférieure sur
la demande de réexamen du 2 mai 2012, le Tribunal doit en principe se limiter à examiner
les motifs contenus dans la demande de réexamen adressée à cette dernière (cf. consid. 4.1
supra ; arrêt du TAF C-3116/2009 du 10 novembre 2010 consid. 6.2, C 5867/2009 du 11
avril 2011 consid. 4.6) et ceux nouvellement invoqués dans le recours contre cette décision
doivent faire l'objet d'une nouvelle demande de réexamen (cf. Ursina Beerli-Bonorand, Die
ausser-ordentlichen Rechtsmittel in der Verwaltungsrechtspflege des Bundes und der
Kantone, Zurich 1985, p. 170, valable mutatis mutandis en matière de réexamen). En tout
état de cause, cette nouvelle possibilité d'emploi pour le recourant ne constitue pas un
élément suffisamment important au sens de la jurisprudence précitée pour ouvrir la voie du
réexamen (cf. consid. 3.2 supra). Une telle opportunité s'inscrit en effet dans le cadre d'une
intégration ordinaire après un séjour prolongé en Suisse et ne saurait représenter un
véritable changement de circonstances susceptible de conduire à une nouvelle appréciation
de la situation du recourant, envisagée dans sa globalité.

E. 5.4



Aussi, les motifs exposés ci-dessus ne sont pas de nature à remettre en cause la décision du
12 juin 2013, par laquelle l'autorité inférieure n'est pas entrée en matière sur la demande de
réexamen de l'intéressé du 2 mai 2012.

E. 6
En conséquence, le recours doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable. Vu l'issue de
la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du recourant (art. 63 al. 1 PA
et art. 1 à 3 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés
par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). (dispositif page suivante)
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